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Secrétariat : 02 54.70.22.28 

Mardi : 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 

Jeudi : 14h00 à 19H00 

Vendredi : 10h00 à 12h00 

Dernier samedi de chaque mois : 9h00 à 12h00 

Le Maire : Yves LEHOUELLEUR : Aux heures dôouverture du secr®tariat et sur rendez-vous. 

Les adjoints tiennent chaque mois une permanence : 

1er adjoint, Jacques QUANTIN : chaque dernier samedi de 10h00 ¨ 12h00 

2¯me adjoint, Claude HUON : chaque 1er mercredi de 9h00 ¨ 11h30 

3¯me adjoint, Jean-Marie REUILLON : chaque 3¯me lundi 17h30 ¨ 18h30 

4¯me adjoint, Jean-Etienne PIGACHE chaque 2¯me mardi de 18h30 ¨ 19h30 

Ils seront en mesure de vous remettre divers documents administratifs, tels que : demande de permis de construire, 
demande dôune carte nationale dôidentit®, etcé. 

SOMMAIRE 

INFORMATIONS 2016 IMPORTANTES 

En raison de la mutualisation des centres de secours de Mesland et de Monteaux les cérémonies des 8 mai 

et 11 novembre 2016, auront lieu : 

- le 8 mai 2016 à 10h00 ¨ Monteaux  

- le 11 novembre 2016 à 11h30 ¨ Monteaux  

OUVERTURE DE LA MAIRIE ET PERMANENCES DES ÉLUS 
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LE MOT DU MAIRE  
 

 A lôheure o½ les nouvelles technologies occupent une place crois-

sante dans notre quotidien, avec le Conseil Municipal, jôai souhait® que 

notre commune dispose dôun tout nouveau site internet, se donnant ainsi 

les moyens dôune communication active et r®active qui r®ponde aux be-

soins des citoyens en mati¯re dôinformations, côest chose faite aujourd-

ôhui et je suis tr¯s heureux de mettre ¨ votre disposition cet outil, dont la 

vocation est de présenter la commune et de favoriser les échanges. 

 

 La baisse des taux dôimposition de la taxe fonci¯re sur les pro-

priétés bâties et non bâties promise depuis notre élection et celle des do-

tations de lôEtat aux communes nous oblige ¨ faire des choix budg®taires pour certains investisse-

ments. 

 En 2016, la rue du Grand Saint Laumer sera refaite en partie ainsi que le curage et le busage 

de certains fossés rue de la Janverie et rue du Colonel Rol-Tanguy. Tous ces travaux seront autofi-

nancés. 

 Je salue lôarriv®e des nouveaux professeurs des ®coles :  

Mme Sylvie LOPES DOS SANTOS, M Clément DEBU (pour 2015), 

Mme Sandrine ALVEZ, 

Mme Christine LOTTE et leur directrice Mme Christine CHAUVIN ;  

je les remercie chaleureusement pour leur disponibilité et leur sens du travail bien fait. 

 

 Comme chaque année, je tiens à remercier nos Sapeurs Pompiers qui répondent toujours 

présents en cas de besoin aussi bien pour les interventions que les cérémonies. En outre, cette an-

n®e, ils ont anim® 4 s®ances dôinitiation au d®fibrillateur pour la population. 

Avec le nouveau maillage territorial, la mutualisation des moyens humains et mat®riels au sein dôu-

ne nouvelle structure est indispensable. Je souhaite donc la bienvenue aux sapeurs pompiers de 

MESLAND : 

Louis LEBAY, Jérôme HELTZLE, Christophe BOYER, Bryan BOTCAZOU, Quentin BOYER.  

 

 Je remercie également toutes nos associations, leur travail doit être encouragé car elles véhi-

culent des valeurs dôengagement individuel et collectif au service de la vie de notre commune. 

 

 Enfin, la vie monthéobaldienne serait certainement différente sans nos commerçants et nos 

artisans, des professionnels dévoués, disponibles, accueillants, je les remercie pour leur profession-

nalisme. Cependant, je suis attristé par la disparition brutale, accidentelle de notre boucher 

M.Bruno BERTRAND. 

 

 Merci aussi au personnel communal. Je nôignore rien des difficult®s quôil rencontre parfois 

dans ses missions, les reproches, les impatiences, dont il fait lôobjet. Côest pourquoi, je souhaite 

que le dialogue soit permanent entre nous pour que chacun garde intact le plaisir de travailler au 

service de la population. 

 

 Le conseil municipal se joint ¨ moi pour vous souhaiter ses meilleurs vîux pour 2016, 

vîux de sant® et de bonheur pour vous-mêmes, vos familles et tous ceux qui vous sont chers. 

 

        Yves Lehouelleur, Maire de Monteaux 



 

 

TRAVAUX et INVESTISSEMENTS 2015 (en euros) 

INVESTISSEMENTS MOBILIERS:  

18 259,26 ú 

Défibrillateurs, câblage mairie et salle associative 1763,26 

Installation dôune serre      868,00 

Vérification des extincteurs locaux     137,28 

Eclairages de Noël     3178,80 

Matériels et Outillages      120,46 

Matériels  informatiques    4204,72 

Matériels de bureau      565,80 

Panneaux électoraux réglementaires   1128,00 

Mairie: stores     1953,94 

Salle associative: rideaux occultants   3147,58 

Enceintes acoustiques avec housses     941,40 

TRAVAUX DE VOIRIE  

92 148,57 ú 
 

Création de la voirie Rue de la Grivelière 80400,13 

Installation de panneaux       3620,84 

Rue des Prés : 

Busage et terrassement      3933,60 

Rues Hatevillain et Petit st Laumer 

Éclairage public :        4194,00 

 

 Conform®ment ¨ son programme dôactions municipales ®labor® d¯s f®vrier 2014 et dans la conti-

nuit® du pr®c®dent mandat, la municipalit® a poursuivi sa volont® dôassurer la protection du patrimoine, la 

réfection des chaussées, le bon entretien des immeubles municipaux, de la voirie et des fossés. 

BATIMENTS COMMUNAUX :  

60 037,38 ú 
 

Hôtel de Ville, aménagements 

et bâtiments annexes     16347,59 

Bâtiments scolaires cour école (solde)     8604,02 

Cimetière ravalement  

et réhabilitation caveaux       2991,00 

Réhabilitation église  

(s®curit® et mises aux normes)  26459,65 

Bâtiments des commerces  toitures       4924,56 

Salle associative  câblage électricité         748,12 
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Les plans du ch©teau dôeau et du captage furent dress®s 

par le cabinet ETUR, 42 rue du mail à Blois, le 28 dé-

cembre 1936. La  commande pour lôadduction et la dis-

tribution dôeau a port® sur une maison de maintenance, 

lôentr®e du captage sous le coteau, le m®canisme de 

pompage, les ®coulements de condensation, lô®difica-

tion dôun ch©teau dôeau entre la cote 85,76 et le niveau 

dôeau maximum dans le r®servoir ¨ celle de 115,37 et 

lôalimentation ®lectrique des pompes.  

Soucieux de garantir la meilleure sécurité possible, le 

maire a fait inscrire ¨ lôordre du jour de plusieurs 

conseils, lôarbitrage entre le maintien ou la d®molition 

de cet équipement.  

Un diagnostic circonstancié remis en février 2015 a 

permis au conseil de sauvegarder pour le moment un 

des symboles de notre commune. 

Un nettoyage conséquent a été effectué et par arrêté 

municipal, un périmètre de sécurité a été institué. 

 

 

Lô®glise Saint Pierre et Saint Paul  a ®t® ®difi®e 

entre 1856 et 1859.  

Des travaux de conservation sur les vitraux 

avaient été menés en 1991;  depuis cette date, le 

ravalement général extérieur et le percement 

dôun acc¯s pour les personnes ¨ mobilit® r®duite 

ont été effectués.  

Pour des raisons de sécurité, les fissures du pla-

fond des trois nefs ont été réparées ce qui a per-

mis le blanchiment des voûtes. 

 La mise aux normes de lô®lectricit® g®n®rale, 

accompagn®e de la pose du chauffage du chîur 

et de la nef, rend ainsi possible lôutilisation de 

ce bâtiment communal en toute saison.  

 

 Notre gestion rigoureuse nous a permis de poursuivre nos investissements en 2015. 

Aucun emprunt pesant sur les futures g®n®rations nôa ®t® souscrit malgr® des taux int®ressants, bien enten-

du, chaque fois que la l®gislation nous lôa permis, nous avons sollicit® et obtenu les subventions indispensa-

bles. 

TRAVAUX et INVESTISSEMENTS 



 

 

INAUGURATION DE LA MAIRIE ET DE SES ANNEXES  
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CÉRÉMONIE DU 5 SEPTEMBRE 2015 INAUGURATION MAIRIE-ECOLE 

 

Après avoir salué, notamment, la vice-pr®sidente du S®nat, Jacqueline Gourault, M lôancien ministre et pr®-

sident du Conseil Départemental de Loir-et-Cher, Maurice Leroy, Mme la Conseillère départementale, Ca-

therine Lhéritier, M le vice-président du Conseil Départemental de Loir-et-Cher, Nicolas Perruchot, M le 

Pr®sident  de la Communaut® dôagglom®ration Agglopolys, Christophe Degruelle, M le vice-président 

dôAgglopolys, Stephane Baudu, et les maires pr®sents, le Maire a rappel® les grandes lignes de lôhistoire de 

la rénovation complète de la Mairie, effectuée de front avec des travaux importants de voirie, de sécurité  et  

la cr®ation dôune salle informatique pour les ®coles.  

 

Comment, pr®cise tóil, ne pas relever, que quasi simultan®ment, dôune part, la loi de 1884 impose aux mai-

res et aux conseils municipaux de travailler dans un lieu spécifique qui doit être visible et clairement identi-

fiable par tous et dôautre part que les communes se voient imposer lôobligation de se doter dô®coles publi-

ques et laïques. De cette simultanéité va naître sous le IIIème République le couple fondateur de la Répu-

blique, le maire et lôinstituteur.  

 

 La mairie.  

Cette mairie qui est restée « dans son jus è durant 130 ans m®ritait dô°tre r®nov®e, non seulement int®rieu-

rement avec des toilettes puis un espace dôarchives fonctionnel en 2012, mais encore ext®rieurement. Ce 

sont ces derniers travaux  qui permettent une inauguration solennelle de la mairie aujourdôhui, bien quôelle 

ait ®t® ®difi®e sous lôappellation de ç maison dô®cole è en 1886. Côest la raison pour laquelle elle comporte 

une vaste salle de classe, un préau et une assez grande cour de récréation.  

Les travaux ont représenté un investissement important pour une commune rurale comme Monteaux. En 

effet, le prix des travaux sôest ®lev® ¨ 99 682 ú pour le ravalement des fa­ades, ¨ 37 517 ú pour la cr®ation 

du local dôarchives et dôun coin repas pour le personnel communal, auquel il faut ajouter le recrutement 

pendant 6 mois dôune archiviste pour 12 356 ú dont 30% de cotisations sociales.  

 

Les autres biens de lôensemble immobilier communal,  

Lôint®rieur de la salle de classe a ®t® refait ¨ neuf : plafond abaiss®, fen°tres neuves dot®es dôun double vi-

trage, portes remplacées, carrelage au sol à la place du parquet usé, électricité aux normes. La commune a 

mis en place un chauffage central ¨ partir dôune chaufferie commune avec la mairie aux portes surann®es et 

non conformes. Les travaux de peinture ont été effectués par le personnel communal.    

La cour de r®cr®ation et la toiture du pr®au ont ®t® refaites ¨ neuf, le mur dôenceinte a ®t® raval® des deux 

cotés, ainsi que le « violon è, la fourri¯re et lôancien local de la pompe ¨ incendie, pour un co¾t global de 

164 133 ú.  

 

 Le financement.  

Lôensemble des travaux a repr®sent® un investissement de 311 203 ú, montant subventionn® ¨ hauteur de 

50% : 56 371,75 ú au titre de la dotation dô®quipement des territoires ruraux (Etat), 45 173 ú au titre de la 

Dotation de solidarité rurale du Conseil Départemental de Loir-et-Cher 41 et 36 906 ú au titre de la dota-

tion de solidarité communale, versée par Agglopolys .   

 

Le maire a conclu son discours en pensant aux enfants, ajoutant que « côest une v®ritable fiert® pour lô®qui-

pe municipale de concr®tiser la volont® dôîuvrer ¨ leur ®panouissement,  leur r®ussite ®tant un enjeu ma-

jeur pour la collectivité ».   



 

 

INAUGURATION DE LA MAIRIE ET DE SES ANNEXES  

5 SEPTEMBRE 2015 

Préparation en cave 

De gauche à droite  

M.GRICOURT, Mme GOURAULT, M.DEGRUELLE, 

M. LEROY, M.le MAIRE et Mme LHERITIER. 
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Le code de lôurbanisme, modifi® par la loi ALUR (loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov®) du 

24 mars 2014, oblige les municipalit®s ¨ prendre en compte dans leur document d'urbanisme le d®veloppe-

ment durable, déjà prévu  par la loi dite Grenelle II. La loi ALUR, à compter du 31 décembre 2015, rend 

caduc les plans dôoccupation des sols (POS) qui nôont pas ®t® transform®s en plan local dôurbanisme 

( PLU)  avant le 31 d®cembre 2015. 

A compter du 1er janvier 2016, seul le R¯glement National dôUrbanisme (RNU) sera donc applicable. Tou-

tefois, le maire ne perd pas la comp®tence pour d®livrer les autorisations dôurbanisme dans sa commune. 

Mais, afin dôobtenir un nouveau document dôurbanisme territorial, le Conseil municipal, dans sa s®ance du 

29 septembre 2015, a approuv® la proc®dure de transfert de comp®tence ¨ AGGLOPOLYS du Plan Local 

dôUrbanisme. 

Côest vraisemblablement fin 2020 que nous disposerons dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

(PLUI).  

 AM£NAGEMENT DU TERRITOIRE COMMUNAL                                            

  EXPOSITIONS TEMPORAIRES EN MAIRIE  

Une première « EXPOSITION QUI PERMET DE REMONTER LE TEMPS  » consacrée principale-

ment aux faluns de Touraine trouv®s dans le sol de Monteaux, a permis de revenir ¨ lô®poque o½ la mer re-

couvrait le bassin bl®sois (outre dôautres tr¯s beaux min®raux et agates). 

Vous pourrez découvrir ou redécouvrir une nouvelle exposition consacrée aux « OUTILS DE LA VIGNE 

ET DU VIN  » ,  aux heures dôouverture de la Mairie, jusquôen juillet 2016.  

Au second semestre 2016, pour accompagner lô®v®nement qui marquera le 150 ¯me anniversaire de la cr®a-

tion du corps des sapeurs-pompiers nos vitrines accueilleront des objets de collection relatifs à ce corps. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 



 

 

La collecte a lieu le MERCREDI matin de 5h à 12h30. Le bac doit donc être sorti la veille à partir de 19h. 

Une fois collectés, les bacs doivent être retirés de la voie publique au plus tard le lendemain de la collecte, 

avant midi pour ne pas entraver la circulation des piétons sur les trottoirs. 

Le bac ne doit pas comporter de déchets verts, de gravats, de déchets toxiques, de déchets  électroniques, 

de déchets liquides. 

Pour des raisons dôhygi¯ne, il est conseill® de mettre les d®chets dans des sacs ferm®s avant de les d®poser 

dans les poubelles individuelles. 

Les sacs, cartons et autres déchets déposés autour des poubelles ne sont pas collectés. 

Pour obtenir un bac ou le faire réparer : un seul numéro le 02 54 58 57 57 ou  www.agglopolys.fr 

LE SITE OFFICIEL DE MONTEAUX  

 www.monteaux.fr 

Le site officiel de la commune est désormais en ligne. Au delà des quelques adaptations en cours, nous 

avons le plaisir de vous pr®senter un site dôacc¯s facile et les retours ¨ ce jour sont tr¯s positifs. 

Ce site internet permet de valoriser la commune et ses actions mais aussi dôoffrir ¨ ses administr®s un servi-

ce de proximité, complémentaire à celui proposé en Mairie. 

En effet, disposer dôun site permet de diffuser des informations simples et incontournables pour les ci-

toyens et les visiteurs : vie municipale, services, travaux, animations, tourisme, présenter le patrimoine de 

la ville, mettre en avant les activités des associations. 

RECEPTION DES JEUNES DIPLÔMÉS 
La Municipalit® souhaite organiser une r®ception ¨ lôoccasion de laquelle elle remettra un cadeau aux jeu-

nes  dipl¹m®s de l'enseignement sup®rieur et ceux de l'enseignement secondaire et professionnel de lôann®e 

2016. 

Afin dôhonorer les b®n®ficiaires, les jeunes doivent avant le 30 septembre 2016: 

*Sôinscrire, aupr¯s du secr®tariat de mairie aux heures dôouverture  

*Pr®senter la photocopie du dipl¹me obtenu et un justificatif de domicile ou d®poser les docu  

ments dans la boîte à lettres. 

Les dipl¹m®s seront re­us lors de la c®r®monie des vîux d®but janvier 2017. 

HORAIRES DÉCHETTERIE CHOUZY SUR CISSE  
Les horaires dôouverture de la d®chetterie sont  désormais : 

Matin : 9h ï 12h30 / Après-midi : 14h ï 17h30 

Fermeture le mercredi après-midi, le jeudi, le dimanche et jours fériés 

Attention ! derniers entrants acceptés 10 minutes avant la fermeture soit 12h20 et 17h20   

Route de Coulanges à Chouzy/Cisse Tél : 02.54.20.47.85  

Les horaires des 6 autres d®chetteries dôAgglopolys ouvertes ¨ tous sont consultables sur : 

www.agglopolys.fr 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS 

TRAVAUX DE JARDINAGE ET BRICOLAGE 
Il est rappelé que les travaux de jardinage ou de bricolage réalisés par les particuliers ne 

doivent pas causer une gêne pour le voisinage et peuvent être effectués : 

¶ les jours ouvrables de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 19H00 

¶ les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 

¶ les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 
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RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS  

 Le ramassage des objets encombrants par les employés techniques de la commune a lieu le  

premier mardi  des mois de JUIN et de DÉCEMBRE .  

 

Téléphoner au moins deux jours avant ¨ la Mairie au 02 54 70 22 28 pour lôenl¯vement des encombrants ¨ 

domicile, sauf gravats, déchets verts et tout objet recyclable entrant dans le tri sélectif municipal.  

DÉCHETS VERTS : BRÛLAGE INTERDIT 

ATTENTION SUITE AU CHANGEMENT DE CALENDRIER  

DE LA DÉCHETTERIE DE CHOUZY SUR CISSE  

DÉNEIGEMENT  
 Par temps de neige, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige sur les trottoirs et / 

ou au droit de leur maison, suffisamment pour permettre le passage des piétons.(arr. municipal n°37 du 

20/12/2011) 

En cas de verglas, ils sont tenus de mettre soit du sable, soit dôautres mat®riaux susceptibles de pr®venir les 

chutes . 
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INFORMATION LA POSTE  

Depuis 1980,  LA POSTE a demandé à ses usagers de bien vouloir adopter la nouvelle boîte aux 

lettres normalis®e afin dôam®liorer la distribution des correspondances et des petits colis. La mise en place 

de cette  bo´te postale permet en effet ¨ lôusager de retirer un courrier bien prot®g® des intemp®ries, de 

conserver pendant plusieurs jours ses correspondances en raison de sa capacité de stockage,  mais aussi de 

ne pas ®veiller lôattention en cas dôabsence plus ou moins prolong®e. Elle permet en outre au pr®pos® de 

glisser en ouvrant avec une clé « La Poste è la fa­ade de votre bo´te afin dôy loger des colis en votre absen-

ce. 

D®sormais ,  apr¯s 35 ans de mise en îuvre et avec la g®n®ralisation des lettres et colis ç suivis ou 

colissimo », la présence de votre vieille boîte ,  parfois difficile ¨ d®couvrir car cach®e par des feuillages,  

sans aucun nom ou même sans numéro,  rendant  très difficile la distribution de votre courrier,  ne se justi-

fie plus. 

Ajoutons que m°me pour votre Commune,  il nôest pas ais® de vous distribuer le bulletin municipal,  

votre courrier administratif et même les invitations officielles du Maire et du Conseil municipal. 
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VIE PRATIQUE  

 D®sormais, en raison de lôexistence du site officiel INTERNET de MONTEAUX, les                     

renseignements des associations et/ou des services privés, de nature à vous faciliter la vie quotidienne et de 

permettre de vous informer en temps réel, ne seront plus reportés dans les bulletins municipaux. 

 Vous les trouverez sur notre site : monteaux.fr 

- ADMR  dôOnzain t®l : 02 54 33 43 00  

- Don du sang : tél : 06 82 60 28 91 ( président M. FRETTE )  

- « Les pôtits fut®s » centre de loisirs, tél : 06 23 83 49 47  

- « Confiez-nous » à Onzain (entretien-bricolage), tél : 02 34 35 90 71  


